
Sept amendements ont été déposés par le Spelc, le Snec-CFTC et la Fep-
CFDT. 

 

Deux d’entre eux concernaient la rémunération et la prise en compte des an-

nées d’ancienneté pour le classement sur l’échelle de MA2.  

Soutenus par les trois organisations syndicales, ils n’ont pas été retenus par le 
Ministère.  
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Le projet de décret relatif aux 
maîtres délégués des établisse-
ments d’enseignement privé sous 
contrat a été adopté à l’unanimité 

le 6 mai. 

Dès la rentrée prochaine : 

1er degré, les suppléants seront 
enfin classés sur une échelle indi-
ciaire évolutive (celle des Maîtres 
Auxiliaires), ce qui leur évitera dé-
sormais de rester bloqué à un 
même indice des années durant.  

 

2nd degré, les délégués auxi-
liaires, classés MA 3 et MA 4, seront 
classés sur l’échelle des MA 2.  

 

A la rentrée 2016 : 

2nd degré, les MA 2, ayant un 
contrat définitif pourront intégrer 
l’échelle des certifiés par liste d’apti-
tude. C’est une mesure initiée et 
portée par la Fep-CFDT. 

 

Troisième séance du CCMMEP   6 mai 2015 

Les élus vous informent  

La Fep-CFDT est satisfaite 
que les promesses faites aient 

été tenues.  

 

Les avancées sont réelles et 
répondent à ses revendications.  

Mais d’autres restent à satis-
faire : 

� L’égalité de traitement entre 
les remplaçants du privé et ceux 
du public, 

 

� Un « corps » de remplaçants 
« titulaires », 

 

� L’augmentation des moyens 
pour la formation professionnelle  
(préparation au concours9), 

 

� Plus de places aux concours. 
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